
 Qui ?  

 

Amicale Laïque de Plomelin 
 

 

Le bureau :  
Présidente  

  Vice-Président  

  Secrétaire  

  Secrétaire adj.                    

  Trésorière 

  Trésorière adj.  

  Membres                              

M France Le Dantec  

Noël Le Drézen  

M Christine Dornic 

Claudine Dieuset 

Sylvie Richard 

M Christine Croissant 

Annie Gaiffas,  

Anne Keraval 

                                   Yves-Marie Peigné 

 

 

 

COUTURE : M France Le Dantec 

 

Atelier libre  animé par Joëlle Thépaut  

 

 le mardi après-midi, tous les 15 jours 

 

Coût de l’activité : 17 euros l’année 

 

 

 

 
.  

 

  

 

 

 

MARCHE NORDIQUE :  Didier Gaïffas  

 

Marche sportive avec bâtons.  

       Lundi, mercredi  et dimanche matin à partir de 9h 

 

       Jeudi après –midi pour les « trotte-menu »  

       Prêt de bâtons pour ceux et celles qui veulent essayer  

       

      Coût de l’activité : 16 euros ( assurance comprise) 

 

 

BADMINTON LOISIR : Y Marie Peigné 

 

Ce sport convivial et à la portée de tous est  pratiqué en loisir. 

Créneaux disponibles :  

 Lundi de 17 heures 30 à 21 heures 

           Mercredi de 18 heures à 21 heures 

           Vendredi de 17 heures30 à 19 heures 30 

 Samedi de  10 heures à 13 heures 

  

Activité encadrée pour les enfants de 10 à 14 ans le samedi matin  
   

       Coût de l’activité : 30 €uros l 'année pour les adultes  

                        17 euros l 'année pour les enfants 

      (assurance comprise) 

 
 

 

SCRAPBOOKING : Maryannick Le Drézen  

Atelier libre le samedi après-midi, une fois par mois.   

         Coût de l’activité : 17 euros l’année             

 

 

   



 

 

 

 

 
 

COMMENT ? 

 

L’Amicale Laïque fonctionne grâce : 

 

 à ses adhésions de 18 euros  par famille 

 à la foire aux puces  et aux plantes organisée sur 

deux jours en   septembre et aux puces couturières 

organisées conjointement avec Plom’Patch 

 à la subvention municipale (1000€) 

  aux produits de ses activités. 

 

 

 

Sur les 18euros d’adhésion 12.85 sont reversés à la FOL 

(Fédération des Oeuvres Laïques). 

Pour les activités sportives, 17.25  euros sont reversés à 

l’UFOLEP (Union Fédérale des Œuvres  Laïques et 

d’Education Sportive) 

 

 

L’adhésion est indispensable pour pratiquer les activités. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


